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Comité permanent de la santé

Le lundi 14 février 2022

● (1635)

[Traduction]
Le président (M. Sean Casey (Charlottetown, Lib.)): Nous re‐

prenons. Le comité de la santé poursuit ses délibérations de façon
publique et dans un format hybride, conformément à l'ordre de la
Chambre du 25 novembre 2021.

S'il vous plaît, ne prenez pas de captures de votre écran. Les déli‐
bérations seront diffusées sur le site Web de la Chambre des com‐
munes. Veuillez respecter tous les protocoles de santé publique.

Chers collègues, nous en sommes à la planification de nos tra‐
vaux. Il y a trois choses que j'espère que nous serons en mesure
d'accomplir, indépendamment de tout autre point que vous pourriez
souhaiter soulever. Je pourrais simplement vous dire de quoi il
s'agit. Si nous pouvions nous prononcer sur ces questions tout de
suite, ce serait parfait, si telle est la volonté du Comité.

Premièrement, nous devons fixer une date limite pour nos listes
de témoins, tant pour l'étude sur la COVID que pour celle sur les
effectifs du secteur de la santé. Le greffier a proposé que ce soit
jeudi, à 17 heures. De cette façon, vendredi, des témoins pourraient
être invités à comparaître après la semaine de relâche.

Deuxièment, vers 15 heures, heure de l'Est, vous avez tous reçu
des budgets pour les études. Il s'agit principalement d'envois pour
les deux études. Si nous pouvions régler la question, ce serait ap‐
précié.

Troisièmement, nous pourrions aussi nous entendre sur l'ordre
dans lequel nous mènerons ces études après la semaine de relâche,
déterminer quels jours seront consacrés à l'étude sur la COVID,
puis à celle sur la santé.

Ce sont là les trois questions d'ordre administratif. Puisque nous
en sommes aux travaux du Comité, c'est le moment de soulever
toute autre question si vous le souhaitez.

Je cède la parole à M. Powlowski.
M. Marcus Powlowski (Thunder Bay—Rainy River, Lib.):

Merci.

J'avais levé ma main, car je voulais être le premier à intervenir
avant que la rancœur explose et que l'on commence à lancer de la
boue. J'en ai beaucoup à lancer également.

Pour poursuivre notre conversation précédente sur la direction
que prend le Comité, je suis d'accord avec M. Davies. Je pense que,
du moins pour les premiers temps, nous devons garder un œil sur
les questions relatives à la COVID. Je suis d'accord avec lui: la si‐
tuation change constamment. C'est pourquoi je pense qu'il est im‐
portant que le comité de la santé continue de consacrer la moitié de
son temps à se pencher sur la COVID, étant donné qu'il s'agit du
plus grand problème de santé des 100 dernières années. Non, je ne

peux pas dire cela. J'oublie le VIH-sida, un problème de santé qui
était probablement aussi important, sinon plus.

L'autre chose que, à mon avis, nous voulons faire d'abord...

[Français]

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Je m'excuse de vous inter‐
rompre, mais l'interprétation ne peut pas se faire parce que le son
n'est pas adéquat.

Le président: Merci, monsieur Thériault.

● (1640)

[Traduction]

Je me demande si c'est en raison de la position de votre micro,
monsieur Powlowski.

[Français]

Les interprètes peuvent-ils nous conseiller?

[Traduction]

M. Marcus Powlowski: Qu'en est‑il maintenant que mon micro
est placé près de mon nez?

Le président: Pouvons-nous obtenir l'interprétation?

Le greffier du Comité (M. Naaman Sugrue): Monsieur le pré‐
sident, je propose que M. Powlowski débranche son micro, puis le
rebranche. Il y a de l'interférence. Ce n'est pas normal.

M. Marcus Powlowski: Eh puis? Est‑ce que c'est mieux mainte‐
nant?

Le greffier: Il faudrait seulement qu'il place son micro un peu
plus haut et qu'il continue.

M. Marcus Powlowski: D'accord.

Où en étais‑je dans mon monologue?

Je pense que c'est peut-être une bonne occasion — oh, et Arnold
Viersen est présent.

Monsieur Viersen, bienvenue dans les ligues majeures. Vous êtes
enfin arrivé au comité de la santé.

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Oui. Je
me demandais à quel moment je recevrais mon sceau de boue.

M. Marcus Powlowski: Pour continuer, cependant, je pense que
c'est maintenant une bonne occasion de voir où nous en sommes
avec la COVID. Omicron a vraiment changé la donne, et ce, sur
deux ou trois plans. Il est certainement plus contagieux, bien qu'un
peu moins virulent, et beaucoup de gens l'ont contracté.
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Je pense que la situation actuelle est bien différente de celle d'il y
a deux ans. Au cours de la première ou de la deuxième journée, j'ai‐
merais entendre les experts, tant les épidémiologistes que les spé‐
cialistes des maladies infectieuses, nous dire de quelle façon le va‐
riant Omicron changera la donne selon eux et où nous en sommes à
l'échelle nationale et internationale en ce qui concerne le virus.

De plus, si je peux me permettre de faire un peu de politique, j'ai‐
merais dire que, personnellement, je pense que le moment est venu,
pour notre nation, de commencer à ressentir un peu de joie. Nous
sommes en train de sortir de la vague Omicron. Les choses s'amé‐
lioraient déjà avant son arrivée, et beaucoup de mesures sanitaires
avaient été abandonnées. Évidemment, Omicron nous a fait reculer
quelque peu. C'était un obstacle, mais maintenant que le nombre de
cas d'Omicron est à la baisse...

D'autres pays avaient observé une hausse marquée du nombre de
cas, qui est maintenant en train de diminuer. Le virus a surtout muté
vers une forme moins virulente. Je pense que nous devrions être
heureux. Je trouve vraiment dérangeant qu'il y ait toute cette ran‐
cœur en ce moment et que nous soyons à couteaux tirés alors que
les choses semblent bien s'annoncer puisqu'un grand nombre d'exi‐
gences ont été abandonnées et que nous avons repris le chemin vers
la normalité.

Parlons d'abord de la situation actuelle, puis — je suis assez d'ac‐
cord avec Stephen Ellis — de la direction à prendre et de l'état de
préparation concernant le variant Omicron. Je pense qu'il est utile
de commencer par cette approche.

C'est mon dernier petit point politique. Nous nous sommes ren‐
dus jusqu'ici. Nous nous sommes plutôt bien débrouillés jusqu'à
présent. Le fait que le taux de mortalité par habitant au Canada re‐
présente le tiers de celui enregistré aux États-Unis signifie que
30 000 Canadiens sont décédés plutôt que 90 000. C'est beaucoup
trop, mais nous nous en sommes bien tirés jusqu'à présent. Ce n'est
pas encore terminé, mais jusqu'à maintenant, par rapport à la plu‐
part des pays, je pense que nous nous en sortons extrêmement bien,
et c'est grâce à tous les Canadiens.

Cela inclut un grand nombre de personnes qui se trouvent à Otta‐
wa. Je sais que bon nombre d'entre eux ont été vaccinés et que
beaucoup ont été touchés par les fermetures. Grâce à tous les Cana‐
diens, nous sommes là où nous en sommes, et nous avons sauvé
tant de gens. J'aimerais simplement le souligner au départ, parce
que j'aimerais que nous mettions fin à nos disputes et que nous pas‐
sions à autre chose. Merci.

Le président: Merci, monsieur Powlowski.

Monsieur Ellis, allez‑y, s'il vous plaît.
M. Stephen Ellis (Cumberland—Colchester, PCC): Merci,

monsieur le président.

Il est certain qu'à la présente réunion de planification, deux ques‐
tions sont au premier plan. La première est celle que vous avez sou‐
levée, monsieur. J'aimerais, à un moment donné, que nous la ré‐
glions pour que nous puissions à nouveau nous consacrer aux tra‐
vaux du Comité. Ensuite, concernant la première réunion qui est
prévue après la semaine de relâche, je pense qu'il est important que
la vérificatrice générale et des représentants de l'ASPC compa‐
raissent pour parler de questions très précises, comme la prévalence
de la COVID dans le monde, les taux de vaccination dans le
monde, les exigences vaccinales, les restrictions en vigueur dans le
monde, les passeports vaccinaux dans le monde et ce que nous fai‐

sons pour l'avenir ici, au Canada. Je pense que c'est important pour
les Canadiens. L'information que nous pourrions glaner grâce à la
présence de représentants de l'ASPC et de la vérificatrice générale
serait essentielle pour que nous puissions comprendre et obtenir des
réponses.

En ce qui concerne le temps dont dispose le Comité, je suggère
que nous nous prononcions sur les choses que le président a recom‐
mandées et que nous continuions comme nous l'avons fait au cours
des deux ou trois dernières réunions.
● (1645)

Le président: Merci, monsieur Ellis. C'est grandement apprécié.

La première question d'ordre administratif à régler concerne la
date limite pour soumettre les listes finales de témoins qui compa‐
raîtront dans le cadre des études sur la COVID et sur les effectifs
du secteur de la santé. Comme je l'ai indiqué, le greffier recom‐
mande ce jeudi, 17 heures, heure de l'Est, afin que les invitations
puissent être envoyées vendredi.

Le Comité consent‑il à ce que la date limite pour soumettre les
listes finales de témoins qui comparaîtront dans le cadre des études
sur la COVID et sur les effectifs du secteur de la santé soit ce jeudi,
à 17 heures?

M. Don Davies (Vancouver Kingsway, NPD): Monsieur le pré‐
sident, j'aimerais seulement obtenir une précision.

Le président: Absolument. S'il n'y a pas de consensus, nous de‐
vons alors en discuter. Allez‑y, monsieur Davies.

M. Don Davies: Merci.

Je suis seulement un peu perdu au sujet de la question.

Vous nous demandez une liste finale de témoins pour l'étude sur
les ressources humaines du secteur de la santé. Est‑ce que vous
nous demandez également une liste finale de témoins pour le volet
de nos travaux qui porte sur la COVID?

Le président: Oui.
M. Don Davies: D'accord.
Le président: Est‑ce trop prématuré?
M. Don Davies: Je dirais simplement que je pense que nous

sommes tous beaucoup plus avancés pour l'étude sur les ressources
humaines. Du moins, c'est mon cas, et je n'aurais aucune difficulté
à le faire. Bien sûr, six réunions sont prévues.

Ce qui pose problème au sujet de l'étude sur la COVID, c'est
qu'elle pourrait durer jusqu'en juin. J'ai des réserves par rapport à la
dernière partie. À mon avis, nous pouvons demander à chaque parti
d'envoyer au greffier une bonne liste de témoins, de sorte qu'il
puisse établir le calendrier des deux ou trois premiers mois. Je ne
pense pas que la liste devrait être définitive à ce moment‑ci.

Le président: Je pense que c'est tout à fait logique. Supprimons
le mot « finales » et demandons que des listes de témoins soient
soumises, étant entendu qu'il pourrait être nécessaire de soumettre
des listes de témoins supplémentaires à une date ultérieure. Je vous
en remercie.

Y a‑t‑il d'autres interventions au sujet de la date limite pour sou‐
mettre les listes de témoins?

Le greffier: Il semble que tout le monde dans la salle accepte
votre suggestion de retirer le mot « finales », monsieur le président.
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Le président: Très bien. Est‑ce que tout le monde consent à ce
que les listes de témoins, qui ne seront pas des listes finales, soient
soumises jeudi?

Des députés: Oui.

Le président: D'accord.

Est‑ce que ça va pour les membres du Comité qui participent à la
réunion à distance? Y a‑t‑il des interventions sur le sujet?

Nous avons une date limite pour les listes de témoins. Bien.

Ensuite, à environ 15 heures, heure de l'Est, vous avez reçu des
propositions de budget pour les études à venir concernant des
casques d'écoute et des envois. Permettez-moi d'aller chercher celle
que j'ai reçue. C'était à 15 h 3.

Y a‑t‑il des interventions au sujet des budgets proposés pour
l'étude des effectifs du secteur de la santé? Nous allons nous pro‐
noncer là‑dessus d'abord. Pouvons-nous adopter, par consensus, le
budget présenté?

(La motion est adoptée.)

Le président: Il y a consensus. Merci.

Concernant le budget proposé pour l'étude de la situation d'ur‐
gence liée à la pandémie de la COVID‑19, pouvons-nous adopter le
budget tel que présenté? Est‑ce que c'est ce que le Comité souhaite?

(La motion est adoptée.)

Le président: Il y a consensus. Le budget est adopté.

Lorsque nos travaux reprendront après la semaine de relâche, le
Comité souhaite‑t‑il qu'une journée soit consacrée à l'étude sur la
COVID et une autre à l'étude sur les effectifs? Nos réunions du lun‐
di devraient-elles porter sur l'étude de la COVID et celles du mer‐
credi, sur l'étude des effectifs? À moins que certaines circonstances
ne nous obligent à y déroger, ce serait la règle générale. Nous pro‐
céderions par consensus pour planifier les travaux de cette façon.

Des députés: D'accord.

Le président: Il y a consensus parmi les membres du Comité qui
sont présents dans la salle, tout comme parmi ceux qui participent à
distance.

Les questions administratives sont réglées. Les députés peuvent
intervenir.

Allez‑y, monsieur Lake.
L’hon. Mike Lake (Edmonton—Wetaskiwin, PCC): Je ne sa‐

vais pas, en fait, si mon collègue, M. Ellis...

Oh, vous avez proposé cela concernant les autres. D'accord.

Pour en revenir à la discussion antérieure, c'est délicat, car nous
siégions à huis clos. Je ne peux pas faire référence à ce que nous
avons dit à huis clos. Je ne peux pas dire si je suis d'accord ou non
avec quelqu'un sur ce que nous avons dit précédemment. Heureuse‐
ment, nous sommes passés en séance publique.

En tant que membres du comité de la santé, une occasion s'offre
à nous. Je suis d'accord avec M. Ellis, qui propose que nous com‐
mencions dès le lundi, à notre retour, avec l'Agence de la santé pu‐
blique du Canada et la vérificatrice générale. Ensuite, nous serons
absents pendant deux autres semaines avant de tenir une réunion

sur la COVID. Nous avons beaucoup de temps pour appeler des té‐
moins. Dans quatre semaines, la situation aura évolué. Elle évolue
présentement et nul doute qu'elle aura évolué. Nous pouvons tous
constater qu'il existe actuellement, dans notre pays, de nombreux
points de vue sur l'approche adoptée par le Canada au sujet de la
COVID. En tant que membres d'un comité, nous sommes bien pla‐
cés, à titre de parlementaires, de représentants des Canadiens, pour
faire un travail un peu différent de celui qui est fait, par exemple,
lorsque la Dre Tam informe les Canadiens et que les médias lui
posent des questions, ou quoi que ce soit d'autre. Nous pourrions
poser des questions différentes au nom des Canadiens. Cela vaut
pour tous les témoins qui comparaîtront devant ce comité. Je pro‐
pose que, en réfléchissant à notre plan de travail, nous fassions
preuve de souplesse, comme on dit, en tenant compte de notre posi‐
tion unique en tant que parlementaires.

Je dirais qu'en tant que parlementaires, nous avons une occasion
de représenter nos électeurs, avec les témoins que nous invitons et
l'éclairage que nous apportons, et de poser les questions qui préoc‐
cupent les Canadiens. Les questions peuvent différer selon l'endroit
où nous nous trouvons dans le pays et selon les gens que nous re‐
présentons, mais si nous faisons le travail que, j'en suis sûr, les
membres de ce comité, tous partis confondus, veulent accomplir et
sont déterminés à accomplir, je pense que nous avons une occasion
d'apporter peut-être certains éclaircissements à un moment où cela
n'a jamais été aussi nécessaire.

Certains membres de ce comité ont une grande expertise dans le
domaine de la santé et dans bien d'autres domaines également.

Voilà ce qu'est mon humble avis au moment où nous examinons
ce que nous pouvons faire après la première réunion — soit que
nous nous laissions une certaine marge de manœuvre, puisque la
deuxième réunion aura lieu dans quatre semaines et que nous ne sa‐
vons pas quelles seront les circonstances à ce moment‑là.

J'ai constaté qu'au cours des deux ou trois dernières semaines, les
membres de ce comité ont eu de très bonnes discussions — des dis‐
cussions personnelles en coulisses pour essayer de trouver des
moyens de travailler ensemble. Je m'en réjouis vraiment. J'espère
que nous pourrons nous réunir dans cet esprit, non seulement la se‐
maine prochaine, à la réunion, et aux autres réunions que nous tien‐
drons la semaine prochaine, mais aussi à notre retour après la pause
de deux semaines.
● (1650)

Le président: Merci, monsieur Lake.

Monsieur Davies, allez‑y, s'il vous plaît.
M. Don Davies: J'ai seulement une brève remarque à faire. Il se‐

rait probablement utile, lorsque nous invitons les témoins, de les
classer, ou du moins de les mettre dans l'ordre dans lequel nous pré‐
férerions qu'ils soient invités, afin de donner au greffier quelques
indications utiles quant à... Parfois, ils ne sont pas disponibles, alors
on passe simplement au suivant. C'est généralement admis, mais j'ai
pensé qu'il était bon de le mentionner.

D'autre part, j'essaie de comprendre le calendrier. M. Lake a par‐
lé de quatre semaines à partir de maintenant. Bien sûr, nous avons
une semaine de relâche la semaine prochaine, et nous revenons la
semaine suivante. Monsieur le président, pouvez-vous préciser ce
qui va se passer au cours de cette semaine?

Le président: Je vais vous faire part de ma meilleure hypothèse,
monsieur Davies, puis je demanderai au greffier de me corriger.
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Mercredi prochain, nous entamerons notre étude sur la main-
d'œuvre, pour laquelle l'avis de convocation vient d'être publié avec
le nom des témoins.

La semaine après le congé, si le lundi est consacré à la COVID,
la suggestion qui semble gagner des appuis, c'est d'avoir une séance
d'information avec l'ASPC et, bien entendu, la vérificatrice géné‐
rale. Pour l'instant, nous n'avons pas de plan pour le 2 mars, sauf
que la séance sera consacrée à l'étude sur la main-d'œuvre, et les té‐
moins sur la liste qui sera soumise ce jeudi seront invités.

Je crois que c'est le plan. Donc, quatre semaines s'écouleront
avant que nous reprenions l'étude sur la COVID, car la seule
réunion que nous consacrerons à l'étude sur la COVID, si la posi‐
tion du Comité est maintenue, sera une séance d'information.

Est‑ce exact, monsieur le greffier?
● (1655)

Le greffier: Oui, c'est exact, monsieur le président. Après la
réunion prévue avec l'ASPC et la vérificatrice générale sur l'étude
sur la COVID le 28 février, la prochaine occasion de tenir une
réunion sur cette étude sera le 21 mars.

Le président: Monsieur Lake?
L’hon. Mike Lake: J'ai une précision à apporter brièvement.

C'est cinq semaines, en fait. J'ai fait une erreur.
Le président: Monsieur Davies.
M. Don Davies: Par conséquent, je me demande seulement — à

la lumière de ce que M. Lake a dit — pourquoi nous devons sou‐
mettre la liste des témoins avant jeudi pour cette étude. Il me
semble que nous devrions probablement fixer le délai deux se‐
maines plus tard, pour que ce soit plus près de la date où les té‐
moins comparaîtront, afin de répondre à l'observation très exacte de
M. Lake, à savoir que nous ne savons pas quel sera l'enjeu à étudier
dans quatre ou cinq semaines. Pourquoi nous empresser de remettre
la liste des témoins d'ici jeudi si ces gens risquent de ne pas être en
mesure de répondre aux enjeux du moment?

Je sais que nous avons adopté une motion à ce sujet, mais je sug‐
gère que nous reconsidérions le délai pour soumettre les témoins
pour l'étude sur la COVID et le fixer peut-être dans deux jeudis à
compter de jeudi de cette semaine. Le greffier disposerait d'environ
trois semaines, si la période de cinq semaines est exacte. Le greffier
aurait trois semaines pour dresser la liste des témoins et commencer
à les convoquer.

Le président: Merci, monsieur Davies. Cette suggestion me
semble tout à fait raisonnable. Pouvons-nous, par voie de consen‐
sus, convenir de procéder ainsi, ou devons-nous en débattre?

D'accord. Les membres du Comité semblent être tout à fait d'ac‐
cord avec vous, monsieur Davies, alors considérez que le délai est
repoussé.

Monsieur Hanley, s'il vous plaît.
M. Brendan Hanley (Yukon, Lib.): Merci.

Je suis reconnaissant de toutes les remarques judicieuses et intel‐
ligentes. Il n'y a pratiquement rien à redire.

Un point que je voulais soulever... Il y a certainement des sujets
émergents, et j'encouragerais vraiment que nous regroupions plus
ou moins les témoins en fonction des thèmes abordés plutôt que de
convoquer un témoin et de voir ce qu'il va dire. Comme M. Davies
l'a signalé, il est certainement très logique d'entendre de nom‐

breuses opinions, dans la mesure où elles contribuent à l'étude de
certains des thèmes.

Simplement pour répéter certains des thèmes que j'ai entendus, il
y a notamment l'état de préparation et, si vous ne voyez pas d'in‐
convénient...

[Français]

monsieur Thériault, il y a aussi l'endémicité.

[Traduction]

Je pense que c'est un thème très important que nous pourrions
aborder, car il nous amène à non seulement nous demander ce qu'il
faut pour vivre avec l'endémicité, mais aussi à nous demander de
quoi il s'agit. Je pense que nous devons aller au‑delà de la notion
selon laquelle l'endémicité est légère ou n'a plus tellement d'impor‐
tance. L'endémicité pourrait encore vouloir dire qu'il faut de nom‐
breuses ressources pour contenir des augmentations subites de cas
inévitables et des nouveaux variants, etc., mais je pense que c'est un
sujet très intéressant à explorer. Je pense que c'est une suggestion
très sage de M. Thériault.

Je pense que l'état de préparation, l'endémicité et cette souplesse
commencent à ressembler à une trajectoire sur laquelle nous pou‐
vons tous nous entendre, de manière à ce que nous puissions nous
adapter à toute éventualité, étant donné que nous examinons la si‐
tuation des mois à l'avance.

Le président: Merci, monsieur Hanley.

Monsieur Ellis, s'il vous plaît.

● (1700)

M. Stephen Ellis: Merci, monsieur le président.

Ma seule préoccupation porte sur le développement de ces idées:
quelle en est l'utilité? Je m'inquiète car en raison de la façon dont
les choses se déroulent à ce comité, nous ne pouvons certainement
pas nous considérer comme étant souples ou comme étant en me‐
sure de répondre aux questions rapidement. Ce serait ma principale
préoccupation, monsieur le président, à cet égard.

Je voudrais bien croire que nous avons la capacité d'exercer une
influence sur les politiques et, par exemple, de discuter de l'état de
préparation et de tenir les Canadiens informés de ce à quoi pourrait
ressembler le plan d'avenir. Ce qui me préoccupe, c'est que nous
consacrons beaucoup de temps à échanger sur des sujets anodins à
ce comité, sans vraiment faire grand-chose.

Dans un esprit de coopération, si c'est vraiment la volonté de
nous tous ici — de faire preuve de souplesse et de pouvoir créer des
plans pour les Canadiens et de leur faire entendre les témoignages
des meilleurs experts —, alors je pense que c'est ce que nous de‐
vons faire. Toutefois, la plus grande inquiétude, bien entendu, c'est
que lorsque nous regardons le calendrier, notre première réunion
sur la COVID se déroulera dans cinq semaines. Ce ne sera pas vrai‐
ment utile.
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En toute honnêteté, je pense que tout le monde ici à cette réunion
sait que nous sommes dans les affres de ce qui s'est passé au
Canada et de ce qui ne s'était jamais produit dans un passé récent,
que ce soit une pandémie, des manifestations massives en dehors de
notre lieu de travail et d'une personne qui décide d'invoquer la Loi
sur les mesures d'urgence. Nous ne sommes pas en mesure de ré‐
pondre à ces questions avec souplesse, et ce qui me préoccupe, c'est
qu'il est un peu trompeur de nous qualifier de « souples » car nous
n'avons pas prouvé que nous faisons preuve de souplesse.

Merci.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Ellis.

Comme il n'y a plus de nom sur la liste de témoins, si vous me le
permettez, je vais tenter de résumer là où nous en sommes et voir si
nous devons continuer.

Je crois que ce que j'entends, c'est que deux des thèmes qui fe‐
ront partie de notre étude sur la COVID sont l'état de préparation et
la question de la pandémie ou de l'endémie. Nous avons convenu
de ne pas être rigides avec les thèmes car il s'agit d'une situation
changeante et en évolution et nous devons pouvoir apporter des
ajustements aux groupes de témoins et aux sujets de discussion
pour permettre cette fluidité.

Je crois que cela résume là où nous en sommes. Autrement, je
crois qu'il y a un consensus selon lequel nous recevrons l'Agence de
la santé publique du Canada et la vérificatrice générale à notre pro‐
chaine réunion sur l'étude sur la COVID.

Est‑ce un résumé assez juste de là où nous en sommes, chers col‐
lègues?

Je vois que M. van Koeverden veut prendre la parole.
M. Adam van Koeverden (Milton, Lib.): Merci, monsieur le

président.

Je pense que la discussion est productive, puisque nous n'avons
pas l'habitude de faire preuve de souplesse. J'espère que nous pour‐
rons être plus flexibles à l'avenir et que, dans un esprit de collabora‐
tion, nous pourrons continuer en ce sens. Étonnamment, je pense
que nous avons terminé l'étude des points à l'ordre du jour d'au‐
jourd'hui. Je pense que nous avons un bon plan pour l'avenir, bien
que nos travaux soient un peu décousus en raison de l'horaire des
prochaines semaines.

Je serai disponible en ma qualité de secrétaire parlementaire pour
tous les membres de ce comité qui aimeraient discuter avec des
fonctionnaires ou le ministre dans un autre contexte entretemps, car
la situation évolue rapidement.

Sur ce, c'est un peu tôt, mais il commence à faire noir dehors et
j'ignore ce qui s'y passe, mais si mes collègues me le permettent, je
propose d'ajourner cette réunion.

Le président: Cela ne peut pas faire l'objet d'un débat. Plaît‑il au
Comité d'ajourner la séance?

Nous avons le consensus dans la salle. Avons-nous le consensus
à l'écran?

D'accord. Merci, tout le monde. Nous nous reverrons mercredi
pour examiner l'étude sur la main-d'oeuvre.

Joyeuse Saint-Valentin. La séance est levée.

 







Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


